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Fachteil
me s'efforcent d'atténuer ces différences
d'application. Il s'agit toutefois d'un travail
de longue haleine, compte tenu du temps
que prennent les révisions des plans
d'aménagements locaux.
Dans cet ordre d'idées, j'ajouterai que la
révision de la loi fédérale sur l'aménagement

du territoire fait actuellement l'objet
d'une consultation auprès des milieux
politiques, économiques et écologistes. Cette
révision propose la création d'une zone
dite intermédiaire qui peut être considérée
comme zone tampon entre celle à bâtir et
la zone agricole, cette dernière étant qualifiée

de zone durable, ce qui signifie
pratiquement que sa durée serait de 40% à
50% ans. Dans cette zone, devront notamment

être classés les terrains qui sont à
retirer de la zone à bâtir, parce que cette
dernière est surdimensionnée par rapport aux
besoins des 15 prochaines années, ainsi
que, ce qui a pour but de lutter contre leur
thésaurisation, les terrains à bâtir déjà
équipés si leur propriétaire n'y fait construire

aucun bâtiment dans un délai de 5
ans (des exceptions devront être
prévues).
En second lieu, le projet de révision
prévoit d'ancrer dans la loi la notion de
surfaces agricoles prioritaires, c'est-à-dire les
450 000 ha de terres d'assolement dont
j'ai parlé et - fait nouveau et contestable -
la notion de cultures fourragères d'où
nécessité, si cette proposition est
acceptée, d'une révision de tous les plans
d'aménagement des communes.
Le projet concrétise également l'obligation
d'équiper en contraignant les autorités
compétentes en vertu du droit cantonal à
délimiter un périmètre d'équipement et à
adopter un plan d'équipement. Nouveauté
dans ce domaine: le propriétaire foncier
peut obtenir l'autorisation d'équiper lui-
même son terrain dans les communes qui
négligement de le faire.
De plus, le projet assouplit, mais de façon
insuffisante, les dispositions relatives aux
constructions prévues hors de la zone à
bâtir. Enfin, il impose aux cantons, par la
présentation de rapports périodiques, un
contrôle plus strict de l'application des
dispositions légales, tant cantonales que
communales.
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Fig. 4: Quartier d'habitations selon le principe de l'habitat groupé (Photos: Fondation

Suisse pour la protection et l'aménagement du paysage).

Les premières réactions à ces propositions

de révision sont aussi nombreuses
que diverses. Tout laisse donc présager
que la procédure de révision prendra de
nombreuses années.

Conclusion
L'aménagement du territoire provoque et
continuera inévitablement à provoquer
des conflits d'intérêts. La tâche des autorités,

notre tâche à tous, dans quelle situation

ou position où nous nous trouvons,
que ce soit aux responsabilités politiques,
aux responsabilités économiques,
financières ou à celles liées à la protection de la

nature, du patrimoine, des sites, du
paysage, est de contribuer à les résoudre
dans un esprit de compréhension et de
collaboration où devra prédominer l'intérêt
général. En effet, ce ne sont pas les lois,

les réglementations, les directives,
toujours contournables, qui assurent
nécessairement l'avenir d'un pays, mais bien
l'état d'esprit de sa population et sa
volonté, au-delà des intérêts privés, de
contribuer à l'édification d'une Société où la
qualité de vie est doublée de celle d'une
condition matérielle appréciable.
Je suis conscient que les quelques
considérations émises sur ce vaste sujet
n'étaient que fragmentaires. Je m'en
excuse. J'espère simplement que, si elles
n'ont pas apporté des idées bien nouvelles,

elles aient au moins contribué à rappeler

que les problèmes liés à l'aménagement

du territoire doivent rester notre
préoccupation permanente.
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